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 Mardi 29 octobre 2024 
De 14h à 16h 

2 heures 

 

Webinaire, à distance 
Interactions via chatt 

Effectif non limité 

L’usage généralisé d’Internet, des outils de communication numériques et 

des systèmes informatiques ouvre la porte à tous les dangers du 

cyberespace. Le cabinet comptable doit se protéger, ainsi que ses clients, 

en mettant en place une stratégie de sécurité efficace et non contraignante. 

Ce webinaire vous permet de sécuriser vos pratiques et d’accompagner vos 

clients dans une démarche de cyber-sécurité. 

Aucun pré-requis n’est exigé 

 

 Attaques cyber 

Sommes-nous concernés ?  

 Le cabinet et ses clients face à la cybercriminalité 

 Organisation de la cyber-sécurité : 

Droits, id/mdp, espaces sécurisés, outils Saas, réseaux 

privés/publics, …  

 Aspects pratiques 

Comportements  

Signature électronique et/ou cachet-serveur  

Sécuriser la messagerie 

Sécuriser les échanges entre les différents matériels (serveurs, PC, 

tablettes, smartphones, clés, etc.)  

Cryptage des fichiers et des données, appliqué aux différents 

matériels  

 Faire de la sécurité de l’information un avantage compétitif  

Conseiller et accompagner les clients dans une démarche de 

cybersécurité 

 

 

 

 
Alternance d’apports théoriques et d’exemples pratiques. 
 
Support projeté et remis aux participants. 
 
Un quiz d’évaluation des acquis est réalisé à l’issue de la formation. 
 
Un questionnaire de satisfaction est proposé aux participants. 
 
Une attestation de présence est adressée aux participants à l’issue de la formation. 

Dominique PÉRIER, 
Expert-comptable 

Experts-comptables 

 

Accessibilité aux personnes en 
situation de handicap.  
Afin de vérifier les possibilités 
d’accueil, merci de prendre 
contact avec Dimitri Boyer au 
01.53.33.34.85 

 

Adhérent/Correspondant :  
inclus  
Autres publics :  
50 € HT – 60 € TTC 


